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ACTE D’ENGAGEMENT 

 
 

Objet de la consultation : 
 

Portes et fenêtres de bâtiments communaux 
 
 
 
 

Marché à procédure adaptée 

 
 
Maîtrise d’ouvrage  
COMMUNE DE LAILLY EN VAL 
2 rue des écoles 
45740 LAILL EN VAL 
 02 38 46 92 35 
Personne Responsable du Marché : Monsieur le Maire Philippe GAUDRY  
Comptable assignataire : Madame la Trésorière de Beaugency, Mme VERDIER  
 
L’offre est à faire parvenir à la commune de Lailly en Val avant le mardi 29 mars 2016 à 
12h00.  
 
Aucune modification ne devra être apportée aux documents constituant le dossier de 
consultation des entreprises.  
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Article 1 - Identifiants  
Pouvoir adjudicateur :  
 
COMMUNE DE LAILLY EN VAL 
2 rue des écoles 
45740 LAILL EN VAL 

02 38 46 92 35 
 
Personne responsable du marché (PRM) :  
Monsieur le Maire Philippe GAUDRY 
 
Personne habilitée à donner les renseignements administratifs : Mme Stéphanie LACOSTE 
Personne habilitée à donner les renseignements techniques : M. Raymond MOIRE 
 

Article 2 – Objet du marché  
 
Le présent marché a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le titulaire s’engage 
à assurer les prestations suivantes :  
Portes et fenêtres de bâtiments communaux 
 
L'objet du marché est défini dans le cahier des charges correspondant.  
 
L'offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de :  
Mars 2016 (mois zéro - m0).  
 

Article 3 – Procédures et formes du marché  
 
Le présent marché est passé sous la forme d’un marché à procédure adaptée, 
conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics.  
 

Article 4 – Pièces constitutives du marché  
 
4-1 Pièces particulières  
 
Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) comprend les documents suivants :  
 
- le présent acte d’engagement (AE)  
- le cahier des charges (CC)  
- le règlement de la consultation (RC)  
 
4-2 Pièces générales  
 
Le document applicable est celui en vigueur au premier jour du mois d’établissement des 
prix : Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés de 
travaux.  
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Article 5 – Contractant unique / Mandataire unique du groupement solidaire 
ou conjoint *  
 
(*) Barrer la mention inutile  
JE soussigné,  
Madame /Monsieur(*) ……………………………………………………………………………………………….  
agissant en mon nom personnel agissant pour le compte de la société (*)  
domicilié(e) : …………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………  
…………………………………………………………………………. ayant son siège social (*) à :  
………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………  
tél : ……………………………………………… fax : ……………………………………………… mail : 
………………………………………………………………..  
Immatriculation INSEE : …………………………………………………………………………..  
SIREN : …………………………………………………………………………..  
Code d'Activité économique Principale (APE) : 
…………………………………………………………………………..  
N° d'identification au registre du Commerce : 
…………………………………………………………………………..  
 
5.1. COTRAITANT 1 DU GROUPEMENT SOLIDAIRE OU CONJOINT*  
 
(*) Barrer la mention inutile  
JE / NOUS soussigné,  
Madame /Monsieur(*) ……………………………………………………………………………………………….  
agissant en mon nom personnel agissant pour le compte de la société (*)  
domicilié(e) : …………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………  
…………………………………………………………………………. ayant son siège social (*) à :  
………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………  
tél : ……………………………………………… fax : ……………………………………………… mail : 
………………………………………………………………..  
Immatriculation INSEE : …………………………………………………………………………..  
SIREN : …………………………………………………………………………..  
Code d'Activité économique Principale (APE) : 
…………………………………………………………………………..  
N° d'identification au registre du Commerce : 
…………………………………………………………………………..  
 
AFFIRME / AFFIRMONS,  
sous peine de résiliation de plein droit du contrat, que je ne tombe / que nous ne tombons 
pas sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 50 de la loi du 14 avril 1952,  
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M’ENGAGE / NOUS ENGAGEONS,  
sans réserve, conformément aux stipulations des documents susvisés, à exécuter les 
prestations de service dans les conditions ci-après définies.  
L'offre ainsi présentée ne me / nous lie toutefois que si son acceptation m’est / nous est 
notifiée dans un délai de 90 (quatre-vingt-dix) jours à compter de la date limite de remise 
des offre fixée par le règlement de consultation.  
 
Forme choisie par le groupement ici éventuellement constitué :  
 Groupement conjoint  
 Groupement solidaire  
 

Article 6 – Prix  
 
L'évaluation de l’ensemble de la prestation est :  
 
MONTANT DES TRAVAUX EN € HT: 
………..………………………………………………….……..………...…………………………………..  
TVA ….. % (taux en vigueur) : 
……………………………………………………………….………………………..………………………..  
MONTANT DES TRAVAUX EN € TTC: 
………………………………………………………………….……………..……………………………..  
Soit en lettres : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………  
 

Article 7 – Sous-Traitance  
 
L'imprimé officiel DC4 indique la nature et le montant des prestations que j'envisage de faire 
exécuter par des sous-traitants payés directement, le nom de ces sous-traitants et les 
conditions de paiement des contrats de sous-traitance.  
Le montant des prestations sous-traitées, indiqué dans chaque imprimé, constitue le 
montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en 
nantissement ou céder.  
Chaque imprimé constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et 
d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est 
réputée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée 
emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat 
de sous-traitance.  
 
Le montant des prestations que j'envisage de sous-traiter conformément à ces imprimés 
DC4 est de :  
 
MONTANT EN € HT : 
………..………………………………………………….……..………...…………………………………..  
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TVA ….. % (taux en vigueur) : 
……………………………………………………………….………………………..………………………  
MONTANT EN € TTC : 
………………………………………………………………….……………..……………………………...  
Soit en lettres : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………….............................................................................................................................  
 
 

Article 8 – Durée du marché  
 
Le présent marché sera passé pour une période de 6 mois, qui sera fonction de la date de 
notification du marché. 
 

Article 9 - Paiements  
 
Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le 
montant au crédit des comptes ci-après :  
 
Compte ouvert au nom de : 
……………………………………………………………………………………………………………….……………………  
Sous le numéro : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………  
Banque : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………  
Compte ouvert au nom de : 
……………………………………………………………………………………………………………….……………………  
Sous le numéro : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………  
Banque : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 
Le présent engagement ne vaut que si l’acceptation de l’offre est notifiée au concepteur 
dans un délai de 90 jours à compter de la date de remise de l’offre.  
 
Conformément au C.C.A.P. la ou les entreprises ci-après désignées  
 

 refuse(nt) de percevoir l’avance  

 accepte(nt) de percevoir l’avance  
 
NB : Si aucune case n’est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que l’entreprise renonce au bénéfice de l’avance.  
 
Fait à ……………………………………………… le ………………………………………, en un seul original.  
 
LE CONTRACTANT  
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Article 10 – Approbation du marché  
 
La présente offre est acceptée par le maître d’ouvrage pour valoir acte d’engagement,  
 
A LAILLY EN VAL, le ………………………………………………………..  
 
 
 
LE REPRESENTANT LEGAL DU POUVOIR ADJUDICATEUR,  
 
Le Maire de LAILLY EN VAL, Monsieur Philippe GAUDRY 
 
 
 
 


